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National Defence                
Défense  nationale 

Retour à la liste des DD

DATA ITEM DESCRIPTION  - DESCRIPTION DE DONNÉES

1.  TITLE  –  TITRE 
2.  IDENTIFICATION NUMBER  -  NUMÉRO 
D’IDENTIFICATION 

Régime de mesure du rendement DD 13.4 

3.  DESCRIPTION / PURPOSE  –  DESCRIPTION / OBJET 

L’objectif du régime de mesure du rendement est de fournir des données et des renseignements sur la mesure du rendement. 

4.  APPROVAL DATE 
     DATE 

D’APPROBATION

5.  OFFICE OF PRIMARY INTEREST (OPI) 
     BUREAU DE PREMIÈRE RESPONSABILITÉ (BPR) 

6.  GIDEP APPLICABLE 
     PROGRAMME D’ÉCHANGE DE 

DONNÉES PERTINENT

ÀD
Autorité technique (AT) du Bureau du Système d’alerte du 

Nord (BSAN)
S.O. 

7.  APPLICATION / INTERRELATIONSHIP  –  APPLICATION / INTERDÉPENDANCE 

Consulter la section 13.4 de la LDEC et le paragraphe 13.4 de l’EDT. 
La présente DD énonce les directives de préparation relatives au contenu et au format pour les données produites dans le contexte 
des tâches de Travail décrites dans l’EDT d’O et M du SAN. 

8.  ORIGINATOR  -  AUTEUR 9.  APPLICABLE FORMS  -  FORMULES PERTINENTES 

AT BSAN S.O. 

10.  PREPARATION INSTRUCTIONS  –  INSTRUCTIONS SUR LA PRÉSENTATION DES DONNÉES 

10.1      Document source 
             Section 13, paragraphe 13.4 de l’EDT d’O et M du SAN 

10.2  Régime de mesure du rendement du SAN 
L’Entrepreneur doit préparer et fournir le régime de mesure du rendement dans le format de L’Entrepreneur et approuvé par 
l’AT BSAN et l’État. Le régime de mesure du rendement est un outil utilisé par L’Entrepreneur et l’État pour évaluer le 
rendement. L’Entrepreneur doit fournir des renseignements et des données sur la mesure du rendement conformément aux 
indicateurs de rendement (IR) suivants : 

a. IR concernant l’intégrité des biens, y compris : 
(1) AI-1 : Indice de réduction des problèmes de non-conformité (NC) à la réglementation environnementale 
(2) AI-2 : Indice de réduction des problèmes de NC au programme de SST  
(3) AI-3 : Indice de réduction des problèmes de NC généraux  
(4) AI-4 : Indice de réalisation de la maintenance  
(5) AI-5 : Indice de réalisation de la maintenance  
(6) AI-6 : Indice d’avancement du programme de projets  

b. IR concernant la satisfaction : 
(1) S-1 : Indice relative à la gestion des incidents  
(2) IR concernant l’intégrité des renseignements : 
(3) II1 : Indice d’exactitude des données et de l’information  
(4) II-2 : Indice des normes relatives aux produits livrables  
(5) II3 : Indice de disponibilité des données et de l’information 
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10.3  Le régime de mesure du rendement s’aligne sur l’année financière du gouvernement du Canada, et doit donc être reconduit 
le 1er avril. 

10.4  À partir de la deuxième année du contrat, et chaque année jusqu’à la fin du contrat, L’Entrepreneur doit préparer et 
soumettre l’analyse de l’année précédente avant le 15 mai. 

.                   
10.5  L’analyse de l’année précédente doit être présentée selon le format descriptif détaillé proposé par L’Entrepreneur et 

approuvé par l’AT BSAN. 
AT BSAN  L’analyse de l’année précédente est considérée comme faisant partie du régime de mesure du rendement et doit 
être présentée sous forme d’addenda au régime au plus tard le 15 mai.  


